
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL DE LA RÈGLEMENTATION CONCERNANT LA PARTICIPATION DES 

JOUEURS APRÈS LE 31/01 

Article 152 des règlements généraux de la FFF joueur licencié après le 31 janvier 

 
1. Aucun joueur, quel que soit son statut, ne peut participer à une rencontre de compétition officielle si 

sa licence a été enregistrée après le 31 janvier de la saison en cours. La date limite de qualification pour 
la participation aux Championnats de Ligue 1 et de Ligue 2 est fixée par le règlement de chacune de 
ces épreuves. 
 

2. Toute équipe inférieure disputant des compétitions officielles concurremment avec des équipes pre-
mières et ayant, par le classement, droit de montée et de descente, est soumise aux dispositions ci-
dessus. 
 

3.  N’est pas visé par la disposition prévue à l’alinéa 1 : 
- Le joueur renouvelant pour son club. 
- Le joueur qui, après avoir introduit une demande de changement de club n’ayant pas abouti, re-

signe à son club. 
- Le joueur ou la joueuse licencié(e) U6 à U19 et U6 F à U19 F participant à une compétition de jeunes, 

hors championnats nationaux de jeunes, qui se verra délivrer une licence avec la mention « sur-
classement non autorisé ». 

-  Le joueur ou la joueuse participant à une épreuve de Football Loisir ou de Football Diversifié de 
niveau B. 

 
4.  Les Ligues régionales peuvent accorder une dérogation à ces dispositions pour les équipes des séries 

inférieures à la division supérieure de district (ou, à défaut de District, pour les équipes de la dernière 
série de Ligue). 

 
Article 25 des Règlements Généraux de la Ligue – DEROGATIONS REGIONALES 

 
1. U19  
 
En l’absence de compétitions régionales U19, il est dérogé aux dispositions des articles 117-b et 152-3 des 
règlements généraux de la FFF pour permettre la participation des U19 en catégories seniors. 

 
2. JOUEURS ET JOUEUSES LICENCIÉ(E)S APRES LE 31 JANVIER  

 
L’article 152 des RG de la FFF prévoit qu’aucun joueur, quel que soit son statut, ne peut participer à une 
rencontre de compétition officielle si sa licence a été enregistrée après le 31 janvier de la saison en cours. 
La Ligue Bourgogne-Franche-Comté de football décide d’accorder une dérogation à ces dispositions pour 
permettre :  

 

 



 

 

 

 

- Aux joueurs seniors masculins licenciés après le 31 janvier, d’évoluer dans les équipes des séries 
inférieures à la D1. 

- Aux joueuses U19F et senior F ainsi qu’aux joueuses U18F en l'absence d'équipe U18F dans le 
club, de même que pour les U16F et U17F en l'absence d'équipe U18F d’évoluer dans les équipes 
féminines de football à 11 pour les la divisions R2F et R3F, dans les conditions et limites prévues 
à l'article 73 des RG de la FFF ; étant précisé que cette dérogation s’applique aussi aux compéti-
tions Féminines Seniors organisées par les Districts. 

 

1. RESTRICTION(S) DE PARTICIPATION  
 

Dans le cadre de l’article 167 des R.G. de la F.F.F., la Ligue délègue aux assemblées générales des Districts 

qui le souhaitent, la possibilité de voter les conditions de participation aux compétitions départementales 

des joueurs qui ont joué des matchs de compétition officielle avec une équipe supérieure de leur club, à 

raison de 4 joueurs au maximum. 

2. PARTICIPATION DES U16F ET U17F EN SENIORS F  
 

La ligue Bourgogne-Franche-Comté de Football délègue à ses districts la possibilité de définir les conditions 

dans lesquelles les U16F et U17F peuvent pratiquer en Senior F ou non, tout en précisant que les joueuses 

U16F et U17F peuvent pratiquer en Senior F dans la limite de deux joueuses U16F et deux joueuses U17F 

inscrites sur la feuille de match pour les compétitions féminines de football à effectif réduit. 

EN CONCLUSION 

Les passages en violet, font état du fait que les joueurs licenciés après le 31 janvier, non autorisés à 

participer par les RG de la FFF, le peuvent par dérogation des RG de la Ligue, pour les compétions 

inférieures à la Départementale 1 en seniors, et pour toutes les compétitions de district en jeunes. 

 Attention, concernant les jeunes, y compris U18, ils ne peuvent pas être surclassés, lorsque la mention  
« surclassement non autorisé » apparait sur la licence. 

  

 

 


